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personnes protestaient en brûlant des effigies du premier minis-
tre et des ministres des Finances et du Transport.

Pendant ce temps, aucun des 31 députés libéraux des Mariti-
mes n'a eu le courage de dénoncer cette situation. Ont-ils oublié
ceux qui les ont élus? Ont-ils oublié qu'ils doivent d'abord et
avant tout loyauté à leurs électeurs? Il faut dénoncer cette nou-
velle version du Silence des agneaux.

[Traduction]

ELVIS STOJKO

M. Ed Harper (Simcoe-Centre): Monsieur le Président, je
prends la parole aujourd'hui pour féliciter M. Elvis Stojko de son
extraordinaire performance d'hier soir, ainsi que de la médaille
d'or qu'il a remportée pour le Canada.

Des voix: Bravo.

M. Harper (Simcoe-Centre): Ce jeune homme, originaire de
Richmond Hill, en Ontario, est un parfait exemple de ce que l'on
peut réaliser avec de la volonté et beaucoup de travail.

Les habitants de ma circonscription sont particulièrement
fiers, étant donné qu'Elvis s'entraîne à Barrie, à la Mariposa
Figure Skating School, sous la supervision de son entraîneur,
Doug Lee. Nul ne peut devenir champion mondial sans des
années d'efforts méritoires et sans l'appui de sa famille et de ses
amis.

Je suis sûr que tous les députés se joignent à moi pour féliciter
ce jeune Canadien remarquable.

L'AGRICULTURE

M. Wayne Easter (Malpèque): Monsieur le Président, le
Comité permanent de l'agriculture vient de mettre fin aux au-
diences visant à déterminer si l'on devait ou non autoriser l'utili-
sation de la BST au Canada. Tous les travaux du comité ont été
menés publiquement et avec transparence, y compris ceux qui
portaient sur les recommandations et le rapport final.

Les travaux du comité confirment le nouveau rôle des comités
parlementaires que notre parti avait promis d'instituter aux der-
nières élections. Comme l'a fait remarquer un témoin, la déci-
sion de renvoyer à un comité l'examen de la BST, une hormone à
usage vétérinaire, est un geste sans précédent.

Durant tout le processus, les membres du comité ont fait
preuve d'un esprit de collaboration et d'engagement afin d'en
arriver à faire l'unanimité sur le rapport qui sera bientôt déposé à
la Chambre.

Une fois que le rapport aura été déposé, il appartiendra au
gouvernement d'y répondre en introduisant une mesure législati-
ve afin de soumettre l'utilisation de cette hormone au moratoire
recommandé par le comité.

Article 31 du Règlement

J'espère que l'on continuera de faire preuve de cet esprit de
collaboration. Entre temps, je souhaite à tous ceux et celles ici
présents de très joyeuses fêtes de Pâques.

LE SYNDROME DE L'ALCOOLISME FOETAL

Mme Anna Terrana (Vancouver-Est): Monsieur le Prési-
dent, Mme Dawn Gardner est une journaliste de la Saskatchewan,
qui est spécialisée dans les questions de santé et qui s'inquiète de
la trop grande consommation d'alcool chez les femmes encein-
tes.

Le syndrome de l'alcoolisme foetal est défini comme un
ensemble aléatoire d'effets mentaux, physiques et comporte-
mentaux qui peuvent apparaître dans le foetus si la mère consom-
me de l'alcool pendant la grossesse. Une femme enceinte n'est
jamais seule à boire.

Au Canada, on estime à plus de 36 000 par année le nombre
d'enfants touchés par le syndrome de l'alcoolisme foetal. Selon
les statistiques, plus de la moitié de ces enfants finissent à la
charge de l'Etat. La même proportion aura besoin de chirurgies
correctrices et beaucoup resteront aveugles, sourds, épileptiques
et surtout mentalement retardés.

Le gouvernement doit accepter une part de responsabilité dans
cette affaire et s'assurer que l'on prend des mesures pour édu-
quer le public, par exemple en ajoutant des mentions sur les
bouteilles d'alcool, en produisant des affiches, en lançant des
campagnes dans les écoles et quoi encore.

Notre jeunesse est notre avenir. Nos enfants seront les diri-
geants de demain. Epargnons-les.

Joyeuses Pâques, monsieur le Président.

LES ASSOCIATIONS PARLEMENTAIRES

M. John Bryden (Hamilton-Wentworth): Monsieur le Pré-
sident, je voudrais attirer votre attention sur un programme
d'échange avec l'étranger qui s'est révélé d'un très grand intérêt
pour notre pays. Je parle des associations parlementaires de la
Chambre des communes qui permettent à des parlementaires
d'autres pays de venir au Canada et à des députés canadiens de
leur rendre visite. C'est ainsi que l'on cimente les liens démocra-
tiques, tout en créant des rapports de communication utiles au
commerce international.

J'espère donc que la Chambre reconnaîtra le travail des dépu-
tés qui participent à ces importantes organisations, notamment
les députés anglophones qui ont adhéré aux associations franco-
phones et les députés francophones membres d'associations an-
glophones.
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C'est ainsi que lorsque nous allons à l'étranger, en France, en
Europe, dans le Commonwealth, nous montrons au monde que
nous sommes vraiment un pays uni.
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